
L’an deux mille huit, le quinze Mai, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 05 Mai 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER

Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr CHANU,  Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mr COROLLER, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mr MOREL

Absents excusés :  Mme ROUSSEL (donne pouvoir à Mr LAURENT), Mr SOENEN, Mme BARBU , Mme CLAIRET (donne pouvoir à Mme CURET).


Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Pour répondre à une préoccupation de Mme DURRANDE concernant les casquettes des bâtiments de la Place du Petit Enfer, Monsieur le Maire précise qu’un devis a été demandé pour cette année auprès de la société VERITAS.


Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

**********************

Subvention exceptionnelle

Office du tourisme


Monsieur THOMAS  informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de voter une subvention exceptionnelle pour l’office du tourisme pour lui permettre de changer son matériel informatique qui est trop ancien.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote une subvention de 4.500 € pour l’office de tourisme.


Adopté à l’unanimité.

*********************

Décision modificative N°1
COMMUNE


Monsieur THOMAS propose au conseil municipal, comme il avait été prévu lors du vote du budget primitif, une décision modificative N°1 pour la commune, qui permet de régulariser certaines imputations ainsi qu’il suit :

R 021 : virement de la section de fonctionnement ………
+     4.111,41 €

R 1328 : autres subventions………………………………
-    13.060,00 €

R 281588 : Dotations amortissements autres mat. Techn. :
-      4.111,41 €

D 020 : Dépenses imprévues Investissement…………...
+     8.040,00 €

D 2031 : Frais d’études……………………………………..
+   25.000,00 €

D 2121 : Plantations………………………………………..
+   16.000,00 €

D 2138 : Achat immeuble………………………………….
+ 350.000,00 €

D 21568 : Matériels incendie……………………………..
+     4.000,00 €

D 21588 : Matériels techniques autres …………………
+ 122.300,00 €

D 2182 : Matériels de transport …………………………
+ 124.000,00 €

D 21831 : Matériel informatique mairie……………….
+   14.900,00 €

D 21832 : Matériel informatique écoles…………………
+   12.000,00 €

D 2188 : Autres immobilisations corporelles……………
-  639.300,00 €

D 2313 : Travaux de bâtiments ………………………….
+ 682.200,00 €

D 2314 : Construction sur sol d’autrui (défense/Mer)….
+ 145.000,00 €

D 23151 : Gros travaux de voirie………………………..
- 877.200,00 €

D 65748 : Subventions diverses………………………..
+    4.500,00 €

D 022 : Dépenses imprévues Fonctionnement……….
-     4.500,00 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité la décision modificative N° 1 du budget communal.


Adopté à l’unanimité

***********************

Equipe « Brigades Vertes »

Monsieur le Maire présente un projet  de mise en place d’une équipe « Brigade Verte » présenté par le Maire de Bayeux afin de remplacer le travail effectué par les Brigades Vertes qui passait dans notre commune en vélo, moto, ou à cheval pour nous sensibiliser à la préservation de l’environnement. Cette association ayant fait l’objet d’une liquidation.

Une participation financière serait demandée à chaque commune selon le nombre d’habitants et la superficie de la commune. Celle de LUC SUR MER serait de 1.911€ pour l’année.


Le conseil municipal intéressé par le projet, décide, après en avoir délibéré, de réexaminer le vote de cette dépense après avoir eu connaissance des prestations proposées par  cette équipe « Brigade Verte »

Adopté à l’unanimité.

************************

Effacement réseaux

Rue Victor Hugo

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le dossier établi par le Syndicat Intercommunal d’énergies et d’équipement du Calvados relatif à l’effacement coordonné des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage public  et de téléphone.


Le coût total de cette opération est estimé, sur les bases de cette étude préliminaire à 156.996,25 € T.T.C.


Les taux d’aide en vigueur à la date d’élaboration de ce projet sont : 60% pour le réseau d’électricité, 60% pour l’éclairage public (avec dépenses prise en compte plafonnée à 70E par ml de voirie) et 45% sur le réseau de télécommunication.


Sur ces bases, la participation communale est estimée à 66.121,48 € selon la fiche financière jointe et se décompose comme suit :

· Electricité : 26.540,33 €

· Eclairage : 19.561,13 €

· Télécommunication : 20.020,02 €

Après avoir entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· confirme que le projet est conforme à l’objet de la demande de la commune,

· sollicite l’examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental d’intégration des ouvrages dans l’environnement,

· souhaite le début des travaux pour la période suivante : 1er ou 2ème trimestre de l’année 2009 et informe le SDEC Energie des éléments justifiant cette planification (montage du dossier, délais des procédures, etc…)

· Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau

· S’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’annexe1 de la présente délibération

· Prend note que la somme versée au SDEC Energie ne donne pas lieu à récupération de TVA

· S’engage à rembourser au SDEC Energie, le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3% du coût total HT soit la somme de 3.967,84 €

· Autorise son Maire à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet

· Prend bien note que le coût de ce projet est susceptible d’évoluer en fonction de l’étude définitive, de la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de l’élaboration du projet définitif ou d’un changement dans les modalités d’aides.

Adopté à l’unanimité.

************************


Monsieur le Maire informe le conseil municipal que  Monsieur le Préfet a pris un arrêté pour accepter , notamment, l’adhésion de LUC SUR MER, au Syndicat Mixte de Production d’Eau Potable de la Région de Caen. (SYMPERC) 
************************

Conseil administration
EHPAD de Douvres


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu une liste de seize candidats au conseil d’administration de l’E.H.P.A.D. Intercommunal de Douvres. Ces personnes ont été désignées par chaque conseil municipal des communes des cantons de Douvres et de Ouistreham. Monsieur FICHOT avait été désigné par notre conseil lors de la séance du 19 Mars dernier.  Il y a lieu de choisir neuf personnes sur les seize proposées. 

Après un vote à bulletins secrets, le conseil municipal élit les neuf personnes suivantes :

· Mr FICHOT François de LUC SUR MER

· Mme DUTOT Annick de St AUBIN SUR MER

· Mme MARIE Françoise de DOUVRES LA DELIVRANDE

· Mr BOURDIN Patrice de BERNIERES SUR MER

· Mme REGARD Mirella de LANGRUNE SUR MER

· Mme CUSSY Martine d’HERMANVILLE SUR MER

· Mr BOULARD Michel de PLUMETOT

· Mme ANNE Renée de CRESSERONS
· Mr FOREY Michel de PERIERS SUR LE DAN

Adopté à l’unanimité.

***********************

AVENANT N°1
Contrat R.G.C.


Monsieur CHANU propose au conseil municipal de signer un avenant au contrat de prestation d’assistance technique et de fournitures de denrées brutes au restaurant scolaire de LUC SUR MER.


En effet, la société R.G.C. , titulaire du contrat, présente un avenant N°1 concernant l’augmentation des prix des prestations, suite  à l’augmentation excessive du coût des matières premières agricoles.


Le prix d’achat H.T. du repas enfant passerait de 1,488 € à 1,588  € et le prix du repas foyer de 1,55 € à 1,65 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant avec l’a Société R.G.C.


Adopté à l’unanimité.

************************

Signature convention
Avec le C.A.U.E.

Monsieur le Maire propose, dans le cadre de la mise en place du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de signer une convention d’assistance en urbanisme avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Calvados (C.A.U.E.)


Le référent de la commune auprès du C.A.U.E. sera Monsieur CHANU Philippe.


Cette assistance n’appelle pas  de rétribution de la part de la commune. Le coût des tâches et missions exécutées par le C.A.U.E. étant couvert par la subvention du Conseil Général du Calvados.


Adopté à l’unanimité.
*********************


Monsieur VAILLEAU rappelle que la commune possède 2 défibrillateurs qui sont placés en saison aux deux postes de secours sur la digue, et hors saison au complexe sportif (qui regroupe beaucoup d’activités sportives) et au casino (en raison de ses grandes plages d’ouverture). Une formation d’environ deux heures est nécessaire pour connaître l’utilisation de ce matériel. Des formations de groupe peuvent être envisagées.


Madame ANCEAU rappelle que le Marathon passera en front de mer le 08 juin prochain, dans le début de matinée.


Madame FRUGERE informe le conseil que l’accès à Internet par le biais des bornes WIFI au camping et à l’office du tourisme sera gratuit. C’est une décision prise lors de la dernière réunion d’adjoints.


Monsieur CHANU informe le conseil que l’inauguration de l’école primaire « Tabarly » aura lieu le 14 juin prochain à 11 H 00.


Madame CURET donne le planning des diverses animations qui auront lieu dans la semaine qui suit.


Monsieur le Maire, ainsi que tous les conseillers municipaux, remercient Madame CURET pour l’organisation de la journée du 11 Mai « Jour de Fête ».


Monsieur THOMAS va transmettre aux conseillers municipaux des documents concernant l’imposition sur les terrains nus afin de pouvoir discuter de ce sujet lors d’une prochaine réunion.


Melle LEGOUX indique qu’elle fut bien reçue lors de sa visite à Frickenhausen (Allemagne) dans le cadre du comité de jumelage, et, par contre, elle regrette l’absence de conseillers municipaux à la cérémonie des Déportés.

Madame GIOVACCHINI qui n’a pu être présente à la dernière réunion de la commission des travaux demande :

- si l’éclairage de la jetée en bois va être remis en service : une réunion entre le SDEC (qui gère nos installations électriques) et la société TORRES et VILAULT (l’entreprise qui effectue les travaux de remise en état de la jetée) doit être organisée pour connaître la raison de la panne.
- que les trous dans la rue Abel Lemarchand soient rebouchés

- si la circulation dans la rue Abel Lemarchand pourrait être améliorée (sens unique par exemple)


Monsieur COROLLER estime que le fleurissement d’entrée de ville, côté Douvres pourrait être amélioré.


Monsieur MOREL remarque que les trottoirs de LUC ne sont pas nettoyés.

*******************


La séance est levée à 22 H 35

